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du montant avancé sur la garantie de la première hypothèque et le montant global 
des prêts consentis sur la garantie d'une première et d'une deuxième hypothèques 
ne doit pas excéder les deux tiers de la valeur estimative de la terre hypothéquée 
en garantie du prêt et ni dépasser jamais le montant global de $6,000. 

Le capital dont la Commission a besoin est constitué de la manière suivante: 

(a) Une avance de capital initial de la part du gouvernement, au montant 
de $5,050,000. 

(6) Vente au gouvernement de capital-actions de la Commission jusqu'à 
concurrence de 5 p.c. des prêts consentis par la Commission. 

(c) Vente d'obligations obtenues au moyen d'hypothèques agricoles. Pré
sentement ces obligations sont vendues au gouvernement au taux de 3J p.c. 
d'intérêt avec échéance à 25 ans. La loi pourvoit à ce que le principal et l'in
térêt sur les obligations de la Commission soient garantis par le gouvernement. 

Le taux d'intérêt sur les prêts consentis par la Commission est déterminé par 
celui que rapportent les dernières séries d'obligations de cette nature augmenté 
d'une allocation suffisante, au jugement de la Commission, à couvrir les frais d'opé
ration et à procurer les réserves nécessaires en cas de pertes. Le taux courant d'in
térêt sur les prêts consentis est de 5 p.c. sur la garantie d'une première hypothèque 
et de 6 p.c. sur la garantie de la deuxième. 

Les premières nominations de commissaires furent faites en 1929 et les opéra
tions commencèrent immédiatement en Colombie Britannique, Alberta, Manitoba, 
Québec, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse. A la suite des amendements 
apportés à la loi en 1935, la Commission étendit en cette même année, ses opéra
tions à la Saskatchewan, l'Ontario et l'Ile du Prince-Edouard. Elle consent main
tenant des prêts dans toutes les provinces du Canada. La Commission a son siège 
à Ottawa et maintient une succursale dans chacune des provinces. 

Le tableau 1 fait voir les opérations totales de prêt de la Commission jusqu'au 
31 mars, 1938. Le tableau 2, le montant total des prêts approuvés par province, les 
années fiscales terminées le 31 mars 1937 et 1938. 

1.—Demandes de prêts agricoles reçues, prêts approuvés et prêts déboursés, années 
fiscales terminées le 31 mars, 1930-38. 
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